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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Le CCAG Travaux s’applique-t-il de manière automatique aux marchés de travaux ? 
( Non.
Le CCAG-Travaux ne s’applique que dans la mesure où le marché y fait expressément référence.

Ainsi, dans le silence du contrat, le CCAG ne s’applique pas.

Remarque : La solution est identique pour l’application des CCAG-PI et services
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


